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Il s’évadedelagendarmerie
menotté
Dieulouard._ Le feuilleton

continue sur la commune de
Dieulouard où depuis mardi
soir 20 h 30, les gendarmes re
cherchent activement le jeune
homme interpellé avec un fort
déploiement quelques heures
plus tôt. Placé en garde à vue
en milieu d’aprèsmidi pour
une supposée « séquestra
tion » sur sa compagne de 19
ans, l’individu âgé de 23 ans,
au casier judiciaire émaillé de
plusieurs mentions, a pris la
poudre d’escampette de la
gendarmerie de Dieulouard. Il
avait été autorisé à fumer sur
le parvis de la brigade, lorsque
le doux parfum de la liberté,
l’a conduit à sauter le grillage
de 1, 20 mètre de haut. Menot
tes aux poignets !

Très vite, des renforts sont
venus de Nancy pour essayer
de remettre la main sur le sus
pect. Plusieurs témoins ont si
gnalé des lueurs de lampes de
poche dans la nuit marquée
par les éclairs d’un orage. Les
gendarmes ont vérifié un à un
les jardins des zones pavillon
naires, situées autour de la
gendarmerie. Mais n’ont pu
demander le concours de l’hé
licoptère cloué au sol en rai
son de la foudre. Hier après
midi il a survolé la zone à
plusieurs reprises.

Pourtant, hier soir, malgré
une intense recherche or
chestrée par la brigade de
Nancy, le jeune « évadé »
n’aurait toujours pas été re
pris.

Pour mémoire cette histoire
rocambolesque a débuté mar
di aux alentours de douze
heures. Une femme qui loue
avec ce jeune homme, depuis
trois semaines, une petite
maison dans la rue Porte
Boulot qui mène vers le cime
tière, envoie un SMS à sa
mère, expliquant être séques
trée par son ami. Elle lui de
mande de prévenir « la poli
ce ».

Un, deux puis trois SMS,
conduisent la gendarmerie à
monter un imposant dispositif

en plein aprèsmidi. Plus
d’une dizaine de voitures ont
été comptabilisées, place de
Verdun, où les gendarmes
prennent position, au pied des
terrasses des cafés. Après
avoir revêtu leurs gilets pare
balles, accompagnés d’un
maîtrechien, ils enfoncent la
porte de la maison, pour inter
peller dans le calme, le jeune
homme qui dormait. La « sé
questrée » ayant réussi à sortir
quelques minutes plus tôt.

Très vite, des doutes ont été
émispar lesautoritésquantau
scénario de cette supposée sé
questration, car le jeune cou
ple avait été vu à plusieurs re
prises en ville, coulant des
jours heureux.

Une certitude était égale
ment avancée : l’évidence
d’un retour en prison pour le
jeune homme. En effet, placé

en régime de semiliberté, ce
luici n’avait pas regagné la
prison de MetzQueuleu de
puis plusieurs semaines. Il y
purgeait une peine et faute de
retour au « bercail » faisait
l’objetd’unmandatd’arrêtdé
livré par le juge d’application
des peines de Metz.

Pour tenter de le ramener à
la case prison, hier matin, une
perquisition du domicile de la
jeunefemmeaétéréaliséepar
les gendarmes, afin de réunir
le moindre indice qu’il aurait
laissé derrière lui. Notam
ment des traces de drogue.

Une piste de plus, pour ra
mener à la case prison, celui
qu’il faudra désormais appe
ler : « L’homme qui s’évade
deux fois ».

E.V.avecA.T

Justice

PontàMousson

A fond le sport
Il y avait un petit air de reprise en cemercredi sur
les terrains sportifs du Pâquis. Outre le club canin,
l’Entente sportive PontàMousson avait repris le
chemin des vestiaires. Un club aux ambitions
placées sous le signe de la convivialité.

Lunéville

Braderie commerciale dimanche
Commerçants sédentaires et non sédentaires
seront nombreux ce 26 août autour de la place
Léopold, où se déploiera cette braderie
traditionnelle de rentrée accompagnée d’un vide
greniers et d’animations sur le thème du cheval.

Dombasle

Nuit blanche pour les carpistes
La gaule dombasloise organise régulièrement des
pêches de nuit à l’étangMaginal. C’est une pêche
« no kill » et les amateurs arborent des
équipements ultratechniques, ainsi les cannes sont
en carbone avec détecteur électronique de touche…

Toul

Sur les traces des lieux de plaisirs
Promenade historique et littéraire originale
ce samedi avec l’association Le Claveau qui
évoquera les estaminets, cinémas, théâtres,mais
aussi lesmaisons closes de la ville, au fil des siècles.
Départ à 15 h du parvis de la cathédrale. Gratuit.

Faitsdivers

Varangéville. Hier à 3 h 20,
les pompiers du centre de
secours de SaintNicolas
dePort sont intervenus sur
un incendie rue Georges
Toussaint. Un feu dans une
poubelle avait fait fondre un
compteur à gaz provoquant
une torchère de huit mètres,
qui a mis le feu sous le toit de
l’immeuble avant de se pro
pager à l’un des cinq appar
tements. Les pompiers ont
mis trois lances en batterie
pour circonscrire l’incendie
qui a nécessité également la

grande échelle de la caserne
de Dombasle et l’interven
tion du centre de Tomblaine.

Les sept personnes des
quatre appartements occu
pés (le cinquième était va
cant) ont été évacuées. Les
services de Gaz de France
ont coupé le gaz, l’électricité
a également été mise hors
service et la circulation a été
interdite durant deux heu
res dans la rue. Les locatai
res de l’immeuble ont été re
logés dans leur famille. La
police a procédé aux investi
gations d’usage.

Incendiedansun immeuble

SaintNicolasdePort. Hier à
10 h, les pompiers du centre
de secours de SaintNicolas
dePort ont été appelés pour
secourir un bovin tombé
dans le canal des Filatures.

Les plongeurs ont réussi à
sortir l’animal de l’eau et à le
hisser sur la berge. Identifié
au moyen de sa boucle, le
bovin a été récupéré par son
propriétaire, un agriculteur
de Sommerviller.

Bovindans le canal

Séquestrationà Jarville :
prison ferme
C’est une petite bande qui se
présente devant les juges.
Cinq personnes qui se con
naissent de près ou de loin,
et qui se sont retrouvées, le
17 juillet, pour « régler des
comptes » avec leur victime
Louisa* qu’ils connaissent
également.

Il y a d’abord Nicolas M., 25
ans, l’expetit ami de Louisa.
Cette dernière aurait racon
té avoir été violée par Nico
las. Cependant aucune
plainte pour viol n’a été en
registrée. Mais Nicolas veut
mettre fin à cette « rumeur ».

Il imagine alors de faire
passer un « interrogatoire »,
selon ses propres termes, à
Louisa, afin qu’elle démente
ses propos. Il n’est pas seul :
Mickael L., 20 ans, lui fournit
son appartement. Ensuite,
Jennifer O., la cousine de Ni
colas, envoie des messages
demandant à Louisa de la
rejoindre chez Mickael.
Lorsqu’elle arrive, le piège
se referme : Nicolas l’enfer
me et la questionne sur la

rumeur en question, tandis
que Mickael filme la scène.
Puis les premiers coups sont
portés. Tour à tour, Nicolas,
avec une laisse de chien,
puis Jennifer frappent vio
lemment Louisa à la tête no
tamment. On retrouvera
même une touffe de cheveux
arrachés. Beverly T., 18 ans,
la copine de Nicolas, la frap
pe également avec un poing
américain à plusieurs repri
ses. Une amie de Jennifer,
Gaelle J. assiste la scène
sans intervenir.

La victime, décrite comme
« fragile psychologique
ment » n’oppose pas de ré
sistance. Pendant deux heu
res, elle reste prisonnière de
ses tortionnaires, mais par
vient à envoyer un message
à son copain qui prévient
immédiatement la police.

À l’audience, les prévenus
semblent ne pas compren
dre la gravité de leurs actes.
Nicolas affirme : « je n’ai
rien fait pour l’empêcher de
partir, une fois que j’ai eu la

réponse à mes questions ».
La procureure contreatta
que : « quand vous êtes fai
ble et que vous vous retrou
v e z f r a p p é e p a r t r o i s
personnes, qui vous disent
« reste là, c’est pas fini »,
vous pouvez difficilement
tenter de fuir ».

L’avocate de Louisa dé
nonce également l’effet de
groupe : « aucun n’a eu le
courage de dire « stop », et
ce, alors que certains des
prévenus étaient amis avec
ma cliente ».

Les avocats des prévenus
tentent quant à eux de se
rejeter mutuellement la ma
jeure partie des faits repro
chés : séquestration et vio
lences aggravées.

Mais c’est une sanction
collective qui tombe : un an
ferme pour Mickael, Nicolas,
Jennifer, et Beverly. À l’issue
de l’audience, ils ont été
conduits directement en pri
son. Seule Gaëlle est re
laxée.

NicolasRAFFIN
*Le prénom a été modifié

K Hier peu avant midi, les gendarmes ont opéré une perquisition au

domicile que louait le jeune couple.

LesRomsdeMaxévillerestent

On les avait rencontrés,
alors qu’un méchant litige
les opposait aux gens du
voyage, leurs voisins. Or eux
sont Roms, et sous la mena
ce de voir leur camp brûler,
ils avaient fini par fuir le ter
ritoire (notre édition du
25 février dernier). Mettant
ainsi un terme aux actions
engagées par la mairie pour
rendre leur séjour viable.

« Mais ils sont revenus ! »,
nous annonçait hier Henri
Bégorre, maire de Maxéville
où les Roms ont repris leurs
habitudes, rue Ambroise
Paré à l’arrière du HautDul.
« Les gens du voyage étant
partis cet été, les Roms se
sont réinstallés. Ils sont une
cinquantaine, dont la moitié
d’enfants et une douzaine de
caravanes. »

Donnantdonnant
Henri Begorre pensait

alors pouvoir reprendre le
processus là où il était resté.
Qui n’est pas celui de l’assi
milation. Mais pas celui non
plus de l’expulsion. « L’idée
n’est pas de tout leur offrir

sur un plateau d’argent.
Mais qu’il y ait de notre côté
une prise en compte de leur
situation et, de leur côté, une
responsabi l i sa t ion . Le
Grand Nancy leur met une
benne à disposition ? Sous
condition qu’ils nettoient
leur camp. On leur offre l’ac
cès à l’eau ? Oui, mais char
ge à eux de se soucier de la
scolarisation des enfants et
de l’apprentissage du fran
çais par exemple. »

Las, le maire apprend la
semaine dernière que leur
expulsion est décidée. La
nouvelle lui en est transmise
officieusement dans les cou
lisses de la préfecture. Fin
d e l ’ e x p é r i m e n t a t i o n .
« Alors même que le maire
n’est pas opposé à leur pré
sence ! », s’insurge M. Bé
gorre. « Absurde, ils vont re
venir, forcément ! Je suis
frappé que notre société,
quelles que soient les cha
pelles, ne prenne pas la di
mension humaine de ces
problèmes, qu’on croit ré
soudre en les expulsant… »

L’affaire s’ébruite au pire

des moments. Critiqué sur
son approche très « ferme »
de la problématique Rom, le
gouvernement Ayrault orga
nisait, précisément hier, une
réunion interministérielle
sur la question. L’heure était
au rétropédalage.

Qu’on se rassure !

Ce qui n’a évidemment pas
échappé aux services de la
préfecture qui ont tôt fait de
donner leur version de l’his
t o i r e : « Je t o m b e d e s
nues ! », assurait ainsi Ma
gali Daverton, directrice de
cabinet du préfet. « Nous
n’avons certainement pas
demandé l’expulsion ! Seul
le propriétaire du site, la so
ciété d’économie mixte So
lorem, nous a demandé d’ef
fectuer le recensement des
gens occupant les lieux dans
le cadre d’une procédure
d’expulsion qu’elle comptait
initier. Mais ce n’est pas de
notre fait. De toute façon
nous ne ferions rien sans
décision du juge. Et même
dans ce cas, nous tenterions

de leur trouver une solution
de rechange. Nous ne som
mes pas des monstres ! »

La Solorem confirme, mais
nuance. « Il n’y a pas d’ex
pulsion demandée, et pour
l’instant il n’y en aura pas »,
assure Stéphane Colin son
directeur. « Nous avons ef
fectivement demandé le re
censement, comme nous le
faisons toujours dans le cas
d’une occupation illégale
d’un site. » Site mitoyen d’un
chantier de voirie, et c’est là
d’ailleurs le principal souci
de la Solorem. « Pour gagner
leur camp, ils sont obligés de
traverser le chantier, ce qui
est potentiellement dange
reux. Nous les en avons donc
informés. » Mais pour l’heu
re, ils peuvent rester.

Rassuré, Henri Bégorre
soupçonne que le calendrier
politique national a oppor
tunément joué en faveur de
ses administrés voyageurs.
« Mais tant mieux si ça a ac
céléré les choses. Il est
grand temps désormais de
travailler sur le fond. »

LysianeGANOUSSE

K Expulsés de leur camp par les gens du voyage en février, ils ont craint de l’être cet été par les autorités. Photo d’archive Denis MOUSTY

Faitsetméfaits
Feux de voitures
Nancy. Par deux fois dans la nuit de mardi à mercredi, les
secours sont intervenus pour des feux de voitures.

Tout d’abord, à 4 h rue JacquesVillermeau, puis deux heures
plus tard, rue du PrésidentRobertSchumann.

Le caractère volontaire de ces incendies ne fait aucun doute.
La police était sur place pour constater les faits.

Chute de deuxroues
VilleauVal.Mercredi, à 2 h, un cyclomotoriste circulant rue
du ValSainteMarie a chuté sur la chaussée. Souffrant de
traumatismes divers, il a été secouru par les sapeurs
pompiers qui l’ont transporté à l’hôpital. La gendarmerie était
sur les lieux pour effectuer le constat d’usage.

Embardée
sur le boulevard
Tomblaine.Mercredi à 1 h 30, boulevard JeanJaurès, un
automobiliste a perdu le contrôle de son véhicule.

Blessé suite au choc, il a été pris en charge par les sapeurs
pompiers et transporté à l’hôpital.

La police était également sur les lieux.

Collision
Chavigny.Mardi, à 17 h, deux automobiles se sont
télescopées, sur la route départementale, au lieudit le Clair
Chêne. Un blessé a été transporté à l’hôpital pendant que la
police effectuait le constat d’usage.

Choc entre deux voitures
Champigneulles.Mercredi, peu avant 11 h, une collision entre
deux voitures s’est produite rue de Frouard. Un des
conducteurs a été blessé et pris en charge par les secours.


